
Trélivan. Le club des cyclos VTT compte 54 licenciés 
 

 
Le club des cyclos VTT a tenu son assemblée générale, jeudi soir, à la salle Hélène-Boucher, avec 

une belle fréquentation des adhérents. 

Le club compte 54 licenciés et sept sympathisants, un effectif en progression. L’an dernier, il n’y 

a pas eu d’assemblée générale, ni de randonnées en avril 2020 et 2021. Chaque semaine, des 

sorties cyclos et VTT sont organisées et une randonnée pédestre, une fois par mois. En 2022, les 

clubs de Léhon et Guitté seront invités à venir rouler.  C’est important de faire de l’interclubs », 

a indiqué le président, Erwan Normand. Les comptes présentés par le trésorier sortant, Guy Le 

Provost, affichent un déficit de 533 €. Dans ce montant, il y a eu un don de 200 € au profit du 

Téléthon. Mais l’association a des ressources financières en banque. 

Pour 2022, il est prévu la galette des Rois, le 14 janvier et les randonnées, le 3 avril. Six circuits 

de VTT seront proposés : 26, 30, 37, 45, 49 et 59 km, deux pour les cyclos 57 et 82 km et trois 

pour les marcheurs 8, 11 et 14 km.  C’est le seul revenu de l’association », soulignait Erwan 

Normand. Le 26 juin, un pique-nique est prévu. 
 


